
Le jeudi 12 janvier 2023 à 09h30  

 

MAIRIE DE LORETTE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VENEMENTS A VENIR 

 
 
 

Le Jeudi 02 mars 2023 à 09h30   
À la salle des fêtes Jean Rostand de Lorette 
Au programme : un temps de goûter ensemble puis un joli spectacle à découvrir 
(Inscription obligatoire, coupon réponse à remplir) 

 
Une participation financière obligatoire de 1 € par enfant et adulte est demandée.  
Règlement à effectuer à l’accueil du Pôle Jeunesse de Lorette avant le jour de la 
représentation 

 

Au Pôle Jeunesse de Lorette 
« J’aime la galette, savez-vous comment ? » 
Nous invitons tous les petits rois et reines à venir décorer leur couronne 
puis nous dégusterons une délicieuse galette tous ensemble !! 
(Inscription obligatoire, coupon réponse à remplir) 

MATINEE SPECIALE « GALETTE DES ROIS » 

 

RENCONTRE AVEC LA PMI (Protection Maternelle et Infantile) 

Le Lundi 09 Janvier 2023 à 09h30   
Mme MAZZOCCO (auxiliaire de puériculture de secteur) viendra partager un temps 
collectif avec nous. Ce sera l’occasion de pouvoir échanger avec elle sur vos différentes 
difficultés et interrogations.  

SPECTACLE DU CARNAVAL 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

VENEMENTS A VENIR 

ANALYSE DE LA PRATIQUE PROFESSIONNELLE(APP) 

● QU’EST-CE QUE L’APP ? 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

● QUAND ET COMMENT LES SEANCES VONT-ELLES ETRE MISES EN PLACE ? 

6 séances dans l’année sont proposées.  
 
Les séances se déroulent au Pôle Jeunesse, les matins de 09h00 à 11h00, pendant les temps 
collectifs. Chaque séance dure 2h.  
Elles sont animées par une intervenante professionnelle extérieure. 
 
Pendant chaque séance, les enfants sont pris en charge par Muriel (animatrice du Relais) et 
Maud (responsable du Relais) : possibilité de prendre en charge 10 enfants maximum sur une 
même séance. Demande d’autorisation obligatoire des parents (formulaire fourni par le 
Relais) 
 
Obligation de participer à 3 séances minimum parmi les 6 
(Inscription obligatoire, coupon réponse à remplir) 
 
Lors des matinées d’APP, seules les assistantes maternelles participant à l’APP pourront être 
accueillies.  
 
DATES :  

• Vendredi 13 janvier 2023 

• Jeudi 26 janvier 2023 

• Jeudi 09 mars 2023 

• Jeudi 11 mai 2023 

• Jeudi 01 juin 2023 

• Jeudi 29 juin 2023 
 
 
 
 
Le jeudi 15 Décembre 2022, à 09h30, au Pôle Jeunesse (avant le temps collectif), l’intervenante 
professionnelle viendra à votre rencontre pour vous expliquer plus en détail ce qu’est une séance 
d’APP et répondra à toutes vos questions. 
On vous attend nombreuses !! (Possibilité de repartir après l’intervention.)  
 

 
 
 


